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RAPPORT DE MESURES DE 

CHAMPS ELECTROMAGNETIQUE 
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Produit :  Poste à souder manuel 

Type : InvertaSpot GT avec pince en X + pince en C 

Numéro identificateur : 050710004 

Constructeur : WIELÄNDER+SCHILL 

Donneur d'ordre : Mr STRASSER 

Affaire suivie par : Mr STRASSER 

Numéro de devis : D130-07-300584 

Personne(s) présente(s) : Mr STRASSER 

Date(s) des essais : Le 12 juillet 2007 

Expérimentateur : Mr COZETTE 

Références bibliographiques : 
 

• Voir paragraphe 2 
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1. INTRODUCTION  

Ce document présente les résultats des mesures de champs magnétiques réalisées sur un poste de soudage 

manuel par résistance WIELÄNDER+SCHILL type InvertaSpot GT. L’objectif des mesures est de 

s’assurer que les niveaux de champs magnétiques sont conformes aux exigences relatives à l’exposition 

des travailleurs aux champs électromagnétiques.  

 

Caractéristique de l’équipement : 

� La pince est tenue par l’opérateur (une main sur la poignée et l’autre sur le corps de la pince) et 

le câble passe à proximité du corps de l’opérateur. 

� Puissance de raccordement :  

- Tension nominale : 400 VAC Triphasé 

- Courant permanent équivalent : 60 Ampères par phase 

- Lorsque l’appareil est en fonctionnement, la valeur de l’intensité peut atteindre 

120 A par phase pendant 1 seconde 

- La durée d’une impulsion est toujours inférieure à 1 seconde 

� Le courant est haché à 10000 Hz puis redressé. Une mesure pour visualiser la forme spectrale 

du champ magnétique généré par le courant en sortie du transformateur redresseur est réalisée 

avec une boucle de mesures 36 spires de 13 cm de diamètre et est présentée page suivante. 

� On observe l’émission du 20 kHz lié au 10 kHz et ces harmoniques. Le niveau relevé à 20 kHz 

sur un seul axe est de 147,3 dBpT soit 23,12 µT ou 18,4 A/m. 
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Photo du poste à souder 
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2. REFERENCES NORMATIVES UTILISEES  : 

• Directive travailleurs 2004/40/CE : Prescriptions minimales de sécurité et de santé relatives à 

l’exposition des travailleurs aux risques dus aux agents physiques (champs 

électromagnétiques) 

• Prénorme CENELEC prEN 50505 : Basic standard for the evaluation of human exposure to 

electromagnetic fields from equipment for resistance welding and allied processes 

• « Norme de base destiné à l’évaluation de l’exposition des êtres humains aux champs 

électromagnétiques émanant du matériel de soudage par résistance et des techniques 

connexes » 

• Prénorme CENELEC prEN 50445 : Product family standard to demonstrate compliance of 

equipment for resistance welding, arc welding and allied processes with the basic restrictions 

related to human exposure to electromagnetic field (0 Hz – 300 GHz) 

• « Norme de famille de produit pour démontrer la conformité d’un équipement pour le soudage 

par résistance, le soudage à l’arc et les techniques connexes avec les restrictions de bases 

concernant l’exposition des personnes aux champs électromagnétiques (0 Hz-300GHz)» 

• Norme CENELEC EN 50392 Ed.2004 : Generic standard to demonstrate the compliance of 

electronic and electrical apparatus with the basic restrictions related to human exposure to 

electromagnetic fields (0Hz-300GHz). 

• ICNIRP 1998 Occupational 
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3. RESULTATS DE MESURES 

 

Ces mesures ont été réalisées selon les critères suivants :  

� Mesures réalisées sans souder : pince à souder en court-circuit sur un échantillon métallique. 

� Les mesures ont été réalisées dans la configuration la plus critique du point (après mesures 

préliminaires) en vue des émissions de champ magnétique : courant de soudage à 7500 A en 

mode régulation. 

� Pour chacun des points de mesure la sonde a été installée conformément à la prénorme 

EN 50505 (voir figure1). 

 

 

 

Figure 1 : Points de mesure  

 

Les résultats des mesures sont récapitulés suivant les figures 2 à 6 avec un tableau de résultats associé : 

Les mesures montrent que 100 % de la limite, déclenchant l’action, est atteinte uniquement dans le 

plan parallèle de la boucle formée par les bras de la pince de soudage. 

100 % de la limite n’est pas atteinte au niveau du câble de liaison de la pince de soudage. 

Les distances sont représentées par le graphique suivant, où la limite rouge représente le champ 

correspondant à 100 % de la limite déclenchant l’action et la limite verte, le pourcentage en dessous 

de la limite de déclenchement de l’action. 
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Mesures dans le plan parallèle à la pince 
Poste équipé de la pince en C de 220 mm 

 

 

 

Figure 2 :  
Limite rouge = localisation à 100 % de la limite de déclenchement de l’action 

Limite verte = pourcentage par rapport à la limite de déclenchement de l’action. 
 

Localisation 
Point de mesures 

Pa 
(Câble) 

Pb 
(Câble) 

Pc Pd Pe 
Pg 

(Poignée) 
Ph Pi 

% de limite à 30 cm 
Brms à 30 cm 

  
6,7 % 
13 µT 

21 % 
18 µT 

4,3 % 
3 µT 

10,7 % 
16 µT 

23 % 
31 µT 

17 % 
19 µT 

Distance à 100 % 
De la limite 

< 0 cm < 0 cm < 0 cm 
100 % 
12 cm 
147 µT 

< 0 cm < 0 cm 
100 % 
13 cm 
139 µT 

100 % 
9 cm 

143 µT 
% de limite à 10 cm 

Brms à 10 cm 
  

16 % 
23 µT 

122 % 
167 µT 

24,8 % 
33 µT 

24 % 
37 µT 

132 % 
183 µT 

87 % 
145 µT 

% de limite à 3 cm 
Brms à 3 cm 

3 % 
1,5 µT 

5,6 % 
10 µT 

      

% de limite à 0 cm 
Brms à 0 cm 

4 % 
2 µT 

7 % 
15 µT 

48 % 
80 µT 

490 % 92 % 
34 % 
41 µT 

530 % 378 % 
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Mesures autour de la pince 
Poste équipé de la pince en C de 220 mm 

 

 

Figure 3 :  
Limite rouge = localisation à 100 % de la limite de déclenchement de l’action 

Limite verte = pourcentage par rapport à la limite de déclenchement de l’action. 
 

Localisation 
Point de mesures 

Pa 
(Câble) 

Pb 
(Câble) 

Pc Pd Pe Pf 
Pg 

(Poignée) 
% de limite à 30 cm 

Brms à 30 cm 
  

3,5 % 
2 µT 

9,5 % 
19 µT 

4,3 % 
7,2 µT 

7,7 % 
13 µT 

2,9 % 
2 µT 

Distance à 100 % 
De la limite 

< 0 cm < 0 cm < 0 cm 
100 % 
6 cm 

157 µT 
< 0 cm 

100 % 
3 cm 

164 µT 
< 0 cm 

% de limite à 10 cm 
Brms à 10 cm 

  
13,6 % 
23 µT 

52,8 % 
82 µT 

24,8 % 
31 µT 

40 % 
44 µT 

9,6 % 
20 µT 

% de limite à 3 cm 
Brms à 3 cm 

3 % 
1,5 µT 

5.5 % 
11 µT 

     

% de limite à 0 cm 
Brms à 0 cm 

4 % 
2 µT 

7 % 
14 µT 

55 % 
83 µT 

 
92 % 

149 µT 
 

20 % 
27 µT 
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Mesures dans le plan parallèle à la pince 
Poste équipé de la pince en X de 120 mm 

 

 

 

Figure 4 :  
Limite rouge = localisation à 100 % de la limite de déclenchement de l’action 

Limite verte = pourcentage par rapport à la limite de déclenchement de l’action. 
 

Localisation 
Point de mesures 

Pa 
(Câble) 

Pb 
(Câble) 

Pc Pd Pe 
Pg 

(Poignée) 
Ph Pi 

% de limite à 30 cm 
Brms à 30 cm 

  
12 % 
7 µT 

24 % 
17 µT 

7,9 % 
14 µT 

16 % 
10 µT 

29 % 
53 µT 

13 % 
6 µT 

Distance à 100 % 
De la limite 

< 0 cm < 0 cm < 0 cm 
100 % 
14 cm 
149 µT 

100 % 
4,5 cm 
147 µT 

< 0 cm 
100 % 
15 cm 
151 µT 

100 % 
14 cm 
144 µT 

% de limite à 10 cm 
Brms à 10 cm 

  
50 % 
78 µT 

150 % 
172 µT 

51 % 
78 µT 

44 % 
65 µT 

185 % 
330 µT 

144 % 
169 µT 

% de limite à 3 cm 
Brms à 3 cm 

3 % 
1 µT 

27 % 
19 µT 

      

% de limite à 0 cm 
Brms à 0 cm 

4,14 % 
1,4 µT 

24 % 
19 µT 

62 % 
70 µT 

  
67 % 
82 µT 

  

 



EMITECH MESURES 
 

RAPPORT D’ESSAIS N° R07088 - PAGE 12/19 

Mesures autour de la pince 
Poste équipé de la pince en X de 120 mm 

 

 

Figure 5 :  
Limite rouge = localisation à 100 % de la limite de déclenchement de l’action 

Limite verte = pourcentage par rapport à la limite de déclenchement de l’action. 
 

Localisation 
Point de mesures 

Pa 
(Câble) 

Pb 
(Câble) 

Pc Pd Pe Pf 
Pg 

(Poignée) 
% de limite à 30 cm 

Brms à 30 cm 
  

4,5 % 
7 µT 

8 % 
15 µT 

7,9 % 
14 µT 

11 % 
16 µT 

4 % 
10 µT 

Distance à 100 % 
De la limite 

< 0 cm < 0 cm < 0 cm 
100 % 
5 cm 

152 µT 

100 % 
4,5 cm 
150 µT 

100 % 
5 cm 

157 µT 
< 0 cm 

% de limite à 10 cm 
Brms à 10 cm 

  
22 % 
30 µT 

44 % 
64 µT 

51 % 
78 µT 

54 % 
81 µT 

17 % 
22 µT 

% de limite à 3 cm 
Brms à 3 cm 

3 % 
1 µT 

27 % 
19 µT 

     

% de limite à 0 cm 
Brms à 0 cm 

4,14 % 
1,4 µT 

24 % 
19 µT 

61 % 
122 µT 

   
35 % 
46 µT 
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Mesures autour du poste 

 

Figure 6 : 
Limite verte = pourcentage par rapport à la limite de déclenchement de l’action. 
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Photos réalisées lors des mesures 
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Conclusion : 

Le poste de soudage WIELÄNDER+SCHILL type InvertaSpot Gt respecte la limite déclenchant l’action de 

la directive 2004/40/CE aux distances d’utilisation présentées figures 2, 3 et 4 de ce rapport d’essai. 

La mesure a été réalisée, après recherche du pire cas d’utilisation, soit à 7500 A maintenu sur une durée de 

900 ms en mode RMS. 

Les cartographies suivantes du champ magnétique permettent de délimiter les zones dans lesquelles les 

valeurs déclenchant l’action ne sont pas dépassées autour des pinces, du câble de soudage et du poste 

WIELÄNDER+SCHILL type InvertaSpot. Les valeurs déclenchant l’action de la directive 2004/40/CE 

ne sont pas dépassées à l’extérieur de la ligne rouge aux distances d’utilisation présentées figures 2 à 6 

de ce rapport d’essai.  

Les valeurs déclenchant l’action sont précisées en annexe 2 (tableau extrait de la directive 

2004/40/CE) du Parlement européen et du conseil du 29 avril 2004. 

Les valeurs de l’induction magnétiques B (µT) déclenchent l’action de la directive 2004/40CE 

correspondant à des signaux sinusoïdaux. Les valeurs déclenchant l’action sont fixées en fonction des 

fréquences et des formes d’onde du champ électromagnétique. 

Ces valeurs déclenchant l’action s’appliquent, uniquement, au tronc et à la tête de l’opérateur, les 

membres supérieurs et inférieurs de l’opérateur ne sont pas concernés. 
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4. MATERIEL UTILISE  POUR LES MESURES :  

 
� Mesureur de champ magnétique Narda ELT-400 

 
 
 

 
 

Les mesures ont été réalisées en mode STD (Time domaine) :  
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Extraits de la directive 2004/40/CE 
 

 


